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N° 10 — XXVIIe ann£e. Ier octobre 1019.

LA
CR0IX-E00GE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Statuts de la Ligue des

Au moment on la Croix-Rouge suisse

etudic la question de savoir si eile doit
se rallier des maintenant a la ligue, il
interessera nos lecteurs de connaitre les

Statuts de cette nouvelle institution.

Art. 1. Xoni. — Cette association portera
le nom de «Ligue des socidtds de Croix-
Rouge ».

Cette ligue, en sc constituant, reconuait
et apprecic hautement Faction exerede en
faveur de 1'hunianite par le Comite
international des Croix-Rouges ä Geneve, qui
durant tant d'annees, a stimule ct encourage

les oeuvres de secours et d'assistance

pour le temps do guerre.
On compte que cette ligue travaillera

en parfait accord avec le Comite
international, qu'elle coopdrera avec lui, et que,
ajoutant ä Fccuvrc de ee Comite pour le

temps de guerre, un programme intelligent
pour le temps de paix, eile apparaitra
commc son complement naturel. Cette

soeietes de Croix-Rouge

I cooperation conduirait ä une union orga-
nique avec le Comite .international dont

'

la continuity d'action est indispensable
an monde do faeon que cette action com-
binee ait pour resultat de maintenir les

meilleures traditions de la Croix-Rouge
et de les rendre d'une utility toujours
croissante pour les pcuples de Funivers.

Art. 2. Objet. — La ligue n'aura aucun
caractörc gouveruemental, politique ou con-
fessionnel. Elle a pour objet:
1° d'cncouragcr et de favoriser, dans

chaquc pays du monde, l'ytablissement
et le developpement d'une organisation
nationale de Croix-Rouge, indypendante
et dument autorisee, ayant pour but
d'ameliorer la sante, de prevenir la

maladic, et d'attenuer les souffrances
de tous les peuples du monde, en
s'assurant leur coopyration a cet effet;

2° do contribucr an bien-etrede 1'humanity

en intcrvenant eonime intermydiaire



no

pour mcttrc il In portee dos pcuplcs lc
benefice des faits dejit connus, des

nouvelles dtieouvertes scientifiqucs et

medicalcs, et de lours applications;
.'1° dc constituer un intermediaire qui

coordonne les efforts dos (ouvros d'as-
sistance en cas de grandes calamites
uationalcs ou internationales.

Art. 3. Membres. — Les socirtes de

Croix-Rouge americainc, britannique, fran-
9aisc, italiennc ot japonaise sont les fonda-
teurs de eette ligue et ses seuls membres

au dübut.

Toute autre soci6t<5 do Croix-Rouge qui
poursuit les buts indiquös il l'article 2,

qui est organisec selon les principes du

Comity international de la Croix-Rouge
a Gen&vc, et est dfunent autoriscc par
son propre gouverncment, est Eligible pour
etre admise dans la Ligue des societes

dc Croix-Rouge.

Art. 4. Liberie il'action. — Cliaque
society, mcmbrc de la ligue, conserve en

tons temps son entiferc libcrte d'action en

ce qui concerne son organisation et son

activite propres.
Tout membre de la ligue pout se retirer

quand il lui plait, en avertissant par ecrit
le Conseil des gouverneurs. Tout membre

qui se retire renoncc ii tout droit sur les

biens dc la ligue.

Art. 5. Organisation. — La gestion des

affaires dc la ligue est confiee ä un Conseil

general et ä un Conseil des gouverneurs.

Conseil general. — Le Conseil general
de la ligue est forme des reprdsentarits
de toutes les organisations nationales de

Croix-Rouge qui sont membres de la ligue.

Le Conseil gdndral est maitre dc sa

propre organisation et de la procedure
de ses reunions. II ddcide des grandes
questions de politique gdndrale, qui doivent
etre soumises a l'adoption do la ligue.

Le Conseil gdneral se reunit rdguliere-
mcnt au moins tons les deux ans. A toutes
les reunions du Conseil general, il faut le

tiers des membres pour constituer un

quorum et tout vote ä la majorite des

voix dc ce quorum est ddcisif. Une reunion
speciale du Conseil general peut etre con-
voquee par lc Conseil des gouverneurs,
en tout temps, il charge pour celui-ci de

l'annoncer soixante jours d'avancc, et de

meine une rdunion speciale doit etre con-
voquee ä la requete du tiers des membres
dc la ligue. Une telle assembldc est tcnue
dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent
la date de reception de la demande, et
les membres sont avertis de la date de
la reunion, au moins soixante jours a

l'avance, par lettre ou par telegraimne.
Aux reunions du Conseil gdndral, chaquc
organisation nationale pourra etre repre-
scntde par une ou plusieurs pcrsonnes,
cinq au maximum, eependant chaquc
organisation idaura droit qu'ä une seule voix.

Conseil des gonverneurs. — Le Conseil
des gouverneurs se compose dc 15 membres,
au plus, chacun d'eux dtant designe par
une organisation nationale de Croix-Rouge,
et de deux membres « ex-officio » ddsignes
de la fa<r;on stipulee ci-aprhs.

Les organisations nationales de Croix-
Rouge amdricaine, britannique, francaise,
italiennc et japonaise sont membres fonda-
teurs et ont le droit de nommer chacunc

un membre du Conseil des gouverneurs.
Les organisations nationales autorisees il

nommer les autres membres du Conseil
des gouverneurs sont designees par le
Conseil general par moitid tous les deux

ans, et chaquc organisation nationale ainsi
ddsigndc a droit pendant une periode de

quatre ans de nommer un membre du
Conseil. Lc pouvoir de nomination ainsi
conferd est conserve dans chaque cas,
jusqu'ä ce qu'une nouvclle designation
soit faite,



Ill
Le Conseil des gouverneurs a pleins

pouvoirs pour agir a la place du Conseil

general quand cclui-ci nc siege pas, pour
adopter des reglements et faire tout ce

qiPil jugc neccssaire ou convenablc pour
poursuivrc les buts de la ligue, ä condition

qu'il lie viole en rien les Statuts.

Le Conseil des gouverneurs diisignc un
dirccteur general et un secretaire general

qui sont « cx-officio » membres du Conseil
des gouverneurs et qui excrcent lours
fonctions tout le temps qui plait A ee

dernier. Le dirccteur general est vice-
president du Conseil des gouverneurs.

Le Conseil des gouverneurs elit un
president qui exercc ses fonctions pendant
trois ans et jusqu'ä ce que son successeur
soit diu. II pent lui-meme etre rddlu. Le
president a tous les pouvoirs du Conseil
des gouverneurs en dehors des sessions

et ces pouvoirs peuvent etre ddldgues par
lui au vice-president.

Art. 0. Rapports et comples. — Le
Conseil des gouverneurs soumet aunuelle-
inent ä chacune des organisations nationales

qui sont membres de la ligue, un

rapport sur les travaux et les mdthodes
de la ligue et du Conseil des gouverneurs
pendant l'annee precedente, y compris 1111

rapport financier complct. Les archives
et les comptes du Conseil des gouverneurs

et des services et bureaux places
sous sa direction peuvent etre iuspcctes
en tous temps par les representants auto-
rises de tout niembre de la ligue.

Art. 7. Arrangements financiers. Au-
cune organisation de Croix-Rouge en sous-
crivant a ces articles ne se cree d'obli-
gation finaneiere. U11 fonds d'assurance

a ete prevu pour couvrir les depenses

d'organisation et de fonctionncmcnt
pendant une certaine periodc. Quand le
moment sera venu, l'occasion sera donnee a

chaque membre do contribuer pour sa

propre part aux ddpenscs gendrales. Le

plan du Bureau international de l'Union
postale universelle peut scrvir de base

pour determiner la part de chacun.

La ligue 11'a aucune autorite pour
engager un membre de quelque facon que
ce soit, A moins que le Conseil des

gouverneurs 11'ait reyu dc ce membre l'auto-
risation uecessaire.

Le Conseil des gouverneurs doit sc

preparer it recevoir et debourser les fonds
necessaires aux depenses de la ligue et
ä toute action urgente. II doit aussi s'ar-

ranger de fagon ä conserve!' ct gdrcr pour
l'usage de la ligue tous fonds ou biens

acquis ou rectus; si des biens ou fonds

sont dounGs avec designation speciale, il
doit veiller ä les employer selon la
destination prevue, conformemcnt aux vues

generates do la ligue.

Art. 8. Amendements. — Des modifications

peuvent etre apportees a ces

articles aprhs vote des membres du Conseil
des gouverneurs, et a la majorite des deux

tiers des voix.

Art. 9. Dispositions trcmsitoires. — Au
debut, le Conseil ties gouverneurs se compose

de cinq membres designds respective-
ment par les comitds de Croix-Rouge
americainc, britannique, frangaise, italienne
et japonaise. A sa premidre reunion, le
Conseil general ne peut pas designer plus
de cinq organisations nationales, chacune

d'elles etant autorisdc A designer un membre
du Conseil pour les deux anndes suivantes
et pas plus de cinq autres organisations
nationales, chacune d'elles etant autorisde

a designer un membre du Conseil des

gouverneurs pour les quatre anndes suivantes.

Apres cela, les membres de ce Conseil sont

designds conformdment aux stipulations de

1'article 5 des presents Statuts.
La premiere reunion du Conseil general

sera convoquec par le president du Cojiseil
des gouverneurs.


	Statuts de la Ligue des sociétés de Croix-Rouge

